
Brevet Professionnel
Agricole

Travaux de Conduite et
Entretien des Engins Agricoles

1– OBJECTIFS

• Acquérirunequalificationprofessionnellereconnue,adaptéeauxbesoinsdel’entreprise

• Participer à la conduite du chantier et/ou de l’atelier

• Utiliser en toute sécurité et prendre soin du matériel

• Assurer la maintenance des matériels.

• Informer son représentant hiérarchique de l’état d’avancement des travaux

2– FORMATION

�Modules généraux
• Mobiliser les outils nécessaires au traitement de l’information et à la communication

• Mobiliser des connaissances relatives aux domaines civique,social,et économique

• Mobiliser des connaissances pour mettre en œuvre des pratiques professionnelles

et de la santé humaine

�Modules spécifiques
• Mobiliser en vue de sa pratique professionnelle ; les connaissances scientifiques

et techniques relatives à la conduite d’une culture.

• Mobiliser des connaissances scientifiques et techniques relatives à l’utilisation

des engins agricoles et des équipements.

�Modules de spécialité
• Conduire en sécurité un tracteur et/ou un automoteur

• Réaliser des travaux mécanisés relatifs à la conduite d’une culture

• Effectuer l’entretien et la maintenance des engins agricoles et des équipements

3–MODE DE RECRUTEMENT

Tests d’évaluations permettant d’apprécier les aptitudes, les connaissances et les

compétences nécessaires ou souhaitables à l’exercice du poste.

Entretiens individuels afin d’approfondir les motivations et le projet professionnel,

l’entrée en formation est subordonnée à un contrat d’apprentissage signé entre le

jeune et l’entreprise d’accueil.

4– LES EMPLOYEURS

Exploitation agricole de grandes cultures, entreprises de travaux agricole et/ou

commerciales de distribution d’agroéquipement CUMA

Contrat d’Apprentissage
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5– PUBLIC CONCERNE

• Jeunes de 16 à 25 ans titulaires d’un CAP ou sortant d’une 3ème

• Jeunes motivés par la maintenance en agroéquipements

6–VALIDATION

• Brevet Professionnel Agricole option travaux de conduite

et entretien des engins agricoles

• Diplôme Officiel de niveau V du Ministère de l’Agriculture

7–MOYENS ADISPOSITION

Equipe pédagogique :
• Formateurs de niveau Bac+2 à Bac+5

• Professionnels ayant 20 ans d’expérience

Moyens pédagogiques :
• Equipement vidéo et salle multimédia

• Ateliers

• Self service sur place

• Possibilité de transports en commun

8– DUREE DE FORMATION

• 940 h dans le cadre d’un contrat de 24 mois

9– CAPACITES LIEES À L’EMPLOI

Lemétier requiert d’être capable :
• D’être autonome prise d’initiative et de responsabilité

• De faire preuve d’un sens aigu de l’observation des conditions de réalisation

des diverses productions

• D’utiliser divers matériels et équipement

• De respecter les règlementations en vigueur et anticiper les risques possibles

• De respecter les niveaux de productions
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